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I

ouïs, PAR LA GRÂCE DE
Dieu, Roi de France et de
Navarre: A tous ceux qui œs

prélentes Lettres verront; S AL UT. Comme
notre très -cher & bien amé Coufm le duc

d'Aiguillon, Pair de France, noble Génois,

Chevalier de nos Ordres, Lieutenant général

de nos armées. Lieutenant de notre compagnie

de deux cents Chevaux-légers de notre garde

ordinaire, Gouverneur général de la haute &
bafTe Alface , Gouverneur particulier des ville

,

citadelle, parc & château de la Fére, Lieute-

nant général de la province de Bretagne au

Ai)
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département du comté Nantoîs, Confeilleren

tous nosConfeils, Minifl:re& Secrétaire d'État

Sl de nos commandemens & finances , auroit

,

en vertu des pleins -pouvoirs que nous lui en

avions donnés, conclu , arrêté & figné le 2^
du mois de mai dernier, avec le S.' d'Heufy,

Chevalier du Saint-Empire Romain , Confeiller

privé du feu Prince-évêque de Liège, ancien

Bourgmeflre de la ville & cité de Liège, &
Miniflre acfluel de notre très-cher & bien amé

Coufin le Prince-évêque de Liège, auprès de

Nous, pareillement muni de pouvoirs, une

convention définitive concernant les hmites

de nos Etats & de ceux de notredit Coufm
,

ieur commerce mutuel & la liberté des com-

munications refpedives , de laquelle convention

îa teneur s'enfuit :

Au 7wm de la Très -Sainte ér" indivifiMc Trinité ^

Père, Fils et Saint-EJprit. Ainfi Joit-il.

-Le ROI Très-Chrétien defirant, à i'exempîe

de ion augufte bifaïeul
,
procurer à fes fujets une



communication libre avec le pays de Liège; & le

Prince-évèqiie & i'Eglife de Liège fe trouvant animés

du mcme derir,«Sa Majefté qui s'occupoit en même
temps d'autres mefures relatives à cet objet, conclut

avec ledit Prince -évêque &. I'Eglife de Liège, une

convention préliminaire, ilgnée à Fontainebleau le

9.'"'' odobre 1767, par laquelle les deux Parties

contradantes s'engageoient non-feulement à lever les

obftacles qui avoient empêché jufqu'alors le com-

merce des fujets refpediifs, de prendre tout l'accroif-

fement dont il étoit fufceptible, & à régler à l'amiable

les différends fubfiftans entre le royaume de France

&. le pays de Liège, concernant les limites, mais

auffi à fe procurer mutuellement tous les avantages

compatibles avec les droits 6c les intérêts refpedifs.

Comme les négociations fuivies en -exécution de ces

ftipulations préliminaires , ont eu le fuccès qu'on

s'en étoit promis, & s'agiflant aujourd'hui de mettre

la dernière main à un ouvrage auffi falutaire, par un

Traité définitif, en déterminant les articles qui n'ont

pu être flipulès qu'en termes vagues lors de ladite

convention préliminaire: A ces caufes, le Roi & le

Prince-évêque de Liège ont nommé, fivoir; le Roi^

le très-illuflre & très-excellent feigneur Emmanuel-

Armand du Plessis-Richelieu, duc
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d'Aiguillon, Pair de France, noble Gênais,

Chevaiier des Ordres du Roi, Lieutenant général

de fés armées, Lieutenant de la compagnie de deux

cents Chevaux-légers de la garde ordinaire de Sa

Majefté, Gouverneur général de la haute & bafTe

Alface, Gouverneur particuher des ville, citadelle,

parc & château de la Fère, Lieutenant général de

la province de Bretagne, au département du comté

Nantois, Confeiller du Roi en tous fes Confeils,

Miniflre & Secrétaire d'Etat & de Tes commandemens

6c finances :

Et le Prince-évôque de Liège, le fieur d'HEUSY,

Chevalier du Saint-Empire Romain , Confeiller privé

du feu Prince -évêque de Liège, ancien Bourgmeftre

de la ville &. cité de Liège , & Miniftre aduel du

Prince-évêque près Sa Majeflè; lefquels, après s'être

dûment communiqué leurs pleins - pouvoirs , font

convenus des articles fuivans.

Article premier.
Le Roi & le Prince-évêque de Liège étant

convenus d'ouvrir & d'affranchir réciproquement les

communications entre les villes, terres, pays & états

refpeélifs, qui font aujourd'hui interceptées par diffé-

rentes enclaves & langues de terre foumifes à une
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autre domination, Sa Majefté, tant pour Elle que

pour Tes héritiers <Sc fuccefleurs Rois de France,

cède à perpétuité & tranfporte au Prince-évêque de

Liège & à fon Eglife, la fouveraineté des villages,

terres <Sc feigneuries d'Hermeton &. de Gochenée,

fitués dans le pays d'entre Sambre & Meufe, avec

leurs appartenances 6c dépendances.

Sa Majefté cède pareillement la fouveraineté fur

ie village & le territoire de Héer & de Héerlette,

fur la rive droite de la Meufe, pour autant que ce

village & ce territoire font fitués au-deiïbus duruifleau

de Maffambre
,
qui fera dans cette partie la féparation

des deux dominations, jufqua la limite du territoire

de Blaimont. La limite ainfi formée par le ruiffeau

de Maffambre , fera continuée par le fil d'eau de la

Meufe entre ledit territoire de Héer-Liége & celui

d'Agimont-France , depuis l'embouchure de ce même
ruiffeau jufqu'au-deffus de la naiffance de i'île-à-

Mondrin , dépendante du territoire de Héer, &l

laquelle eft également cédée au Prince-évêque (Se à

i'Eglife de Liège, à l'effet de pouvoir établir dans

cette partie un bac pour paffer de l'une à l'autre

rive, 6c pour communiquer du territoire de Héer à

celui d'Hei'meton. Les Commiffaires qui feront nom-

més pour l'exécution de la préfente convention.



8

drefleront à ce fujet un procès-verbal qui fera cenfé

faire partie de ladite convention.

I I.

Le Roi cède aufli au Prince-évêque de Liège

(Se à Ton Eglife, la fouveraineté de deux cents bon-

niers de terre dépendans du village de BofTut-Iès-

Valcourt , à prendre à l'extrémité de ce territoire &
en mafle continue , entre le territoire de Silenrieux,

jufqu'à ceiui de Caflillon, à l'effet d'y établir une

communication libre & indépendante entre ces deux

villages & ies différentes parties du haut-évêché de

Liège.

I I L

Sa Majesté cède en outre au Prince-èvêque

de Liège & à Ton Eglife, les villages, terres & ^ti-

gneuries de Romerée,de Matignole & de Sanzeille,

avec leurs appartenances & dépendances, tous fitués

dans le pays d'entre Sambre & Meufe, & enclavés

dans le territoire de l'èvêcliè de Liège.

I V.

Sa Majesté cède & tranfporte les villages,

territoires &. terres ci-deffus mentionnés, au Prince-
F

évêque de Liège & à fon Eg'iife , avec tous les

fujets, vaffaux, juilice, reffort, mouvances, péages

par eau 6c par terre , & tous autres droits de

fouveraineté
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fouveraineté quelconques, rien réfervé ni excepté de

tout ce qui a appartenu ou pu appartenir dans ces

lieux, à titre de fouveraineté, au Royaume <Sc à la

Couronne de France, pour être, ie tout enfemble, uni

& incorporé à perpétuité à la principauté de Liège,

fous la mouvance du Saint -Empire Romain.

V.

Le Prince-évêque de Liège 6c fon Eglife, cèdent

6c tranfportent, par manière d'échange & d'équivalent

des cefTfons ci-defïïis , à Sa Majeflé , au Royaume <Sc

à la Couronne de France, la fouveraineté des villages

d'Hierges, de Han 6c d'Auberive-fur-Meufe , avec

leurs territoires 6c dépendances, ces trois villages

faiiant partie de la terre 6c baronnie d'Hierges, ainfi

que cent bonniers du territoire de Foiche, dépendant

de la même baronnie , dans la partie qui ert: contiguë

à la fortereiïe de Charlemont. Ledit Prince-évêque

de Liège 6c fon Eglife , cèdent pareillement la fou-

veraineté des villages de Chooz, de Vireux-Saint-

Martin 6c de Molhain, avec leurs territoires, appar-

tenances 6c dépendances; comme au(fi le bas de fa

montagne dite le Cajîion, dépendante de la terre

d'Oignies, 6c fituée entre le ruilfeau d'AIife 6c la.

faigne de Haibes. La limite entre les deux domina-

tions fera formée en cette partie par la chaîne de

B
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baliveniix qui fépare le territoire d'Orgnîes de la faigne

de Haibes; & en partant de l'extrémité de cette chaîne,

il fera tiré une iigne droite dirigée fur le clocher

de Diverfemont , laquelle ligne s'étendra jufqu'audit

ruiiïeau d'Alife, de manière que le terrain compris

entre ladite chaîne & ladite ligne, le ruiifeau d'Alife

ôi. la Meufe, appartiendra à la France.

Le Prince-évêque de Liège & fon Eglife, renon-

cent en faveur de Sa Ma) elle «k de ia Couronne de

France, à tous droits & prétentions de fouveraineté,

ôi. à tous autres quelconques qui ont été réclamés

de leur part fur le bois ou la faigne de Haibes, 6c

fur la moitié du cours de ia Meufe, depuis l'embou-

chure du ruiffeau d'Alife, jufqu'au point où la Meufe

entre fur le territoire de Feppin.

V I.

Le Prince-évêque de Liège 6c fon Eglife, cèdent

ôc tranfportent , fous l'agrément <Sc approbation de

Sa Majeflé l'Empereur 6c de l'Empire, la fouverai-

neté des villages, territoires 6c terrains ci-deffus

mentionnés, à Sa Majefté, avec tous les fujets, vaf-

faux, juflice, reffort, mouvances, péages par eau 6c

par terre, 6c tous autres droits quelconques, rien

réfervé ni excepté de tout ce qui leur a appartenu

ou pu appartenir dans ces lieux, à titre de fouve--
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raineté
,
pour être le tout enfemble uni & incorporé

à perpétuité au Royaume ôi. à la Couronne de France

ôi. au comté d'Agimont-françois.

V I i.

Sa Majesté déclare que le domaine & la

feigneurie de Chooz, avec tous ies droits utiles &
feigneuriaux, en rentes, revenus & jurididions, fui-

vant i'état qui en a été produit dans le cours de la

préfente négociation , ne font pas compris dans la

cefTion générale dudit village , mais doivent continuer

d'appartenir & demeurer à la difpofition du Prince-

évéque de Liège ôc de Ton Eglife , avec la faculté de

les vendre, ainfi que la maifon domaniale de Vireux-

Saint-Martin, en exemption de tous droits de lods

& ventes, quint & requint, & autres quelconques.

Le domaine & la feigneurie de Héer, avec tous les

droits utiles <Sc feigneuriaux, en rentes, revenus &
juridiélions, fuivant l'état qui en a été pareillement

produit, doivent d'un autre côté continuer d'appar-

tenir & refier à la difpofition de Sadite Majefté,

ainfi que les rentes en avoine, dues par les habitans

de Cochenée au feigneur comte d'Agimont.

VIII.
I L efl: convenu auffi que le Prince - évéque de

Liège ôi. fon Eglife, conferveront tous les droits qui

B ij
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îeur appartiennent fur les villages ôi territoires de h
baronnie d'Hierges, autres que ceux dont la ceffion

eft nommément exprimée dans la préfente convention;

de manière que le Roi ne pourra dans aucun temps,

ni fous aucun prétexte, fe prévaloir, foit du titre de

la baronnie d'Hierges, dont le chef-lieu pafTera fous fi

domination, foit de tout autre moyen, pour étendre

fes droits au-deià defdits territoires cédés, ni pour

établir aucune forte de droits de fouveraineté, de mou-

vance, ni autres, quelque nom qu'ils puiffent avoir,

fur les lieux non exprimés dans la fufdite convention.

I X.

La Cour d'Hierges exercera fa jurididion féodale

fur tout ce qu'elle vérifiera être vraiment fîef ; 6c pour

qu'il n'arrive à l'avenir aucune équivoque à cet égard,

cette même Cour fournira dans trois mois, à dater

de la promulgation de la préfente convention, un

dénombrement 6c les anciens reliefs defdits fiefs ou

arrière-fiefs, à peine de forclufion.

X.

I L efl également convenu que la Cour d'Hierges

ne pourra mettre fes jugemens en exécution fur lefdits

arrière-fiefs, qu'en requérant le concours du Juge

territorial , lequel ne pourra s'y refufer.



X 1.

Le Roi, ainfi que le Prince - évêque de Liège

& fon Éeiife , étant réfolus de terminer amiablement

toutes les difcufTions qui fubfiftent par rapport aux

limites, font convenus que le différend, concernant

le territoire appelé Entre-deux-eaux , près de Rocroy

& le Cul-de-San , n'ayant pu être fuffifamment éclairci

pour le décider par la préfente convention, feroit

renvoyé aux Commiffaires à nommer pour l'exécu-

tion de ladite convention ; <Sc que l'avis defdits Com-

miffaires, s'ils tombent d'accord, ou le concert qui

fera pris fur leurs rapports par les Souverains refpe^ifs,

feront cenfés faire partie de la préfente convention.

X I I.

Il fera nommé des Commiffaires de la part de

Sa Majeflié & du Prince-évêque de Liège & de fon

Eglife, pour procéder, dans le terme de deux mois,

après l'échange des ratifications de la préfente conven-

tion, à fon exécution pleine &: parfaite, tant au moyen

desprifesde poffeffionrefpeélives, qu'autrement. Ces

mêmes Commiffaires feront charoès de faire mefurer

par des Géomètres choifis de part & d'autre, <Sc de

faire aborner les deux cents bonniers de Boffut, une

iifière de trente à quarante toifes du territoire d'Agi-

mont , les cent bonniers de Foiche , &: le bas de la



montagne de Caftion, qui font partie des cefl'ions

refpedives, & de tracer dans tous ces endroits la

ligne féparative de ces limites, conformément aux

diipofitions des articles ci-defTus. Ces mêmes Géo-

mètres reconnoîtront auffi les bornes du territoire

de Marienbourg & de celui de Frafne, & en feront

replacer de nouvelles, s'il en efl; befoin. Les procès-

verbaux de toutes ces opérations, feront cenfés faire

partie du préfent Traité.

XIII.

Sa Majesté&Ic Prînce-évêque de Liège &
fon Églife, déclarent que les arrangemens contenus

dans la préfente convention, ne préjudicieront aucu-

nement aux droits de propriété, de juridiélion (Se

de mouvance des feigneurs particuliers, & qu'il ne

fera apporté aucun empêchement à leur exercice. Il

ne fera rien changé non plus aux droits de propriété,

de pâturages & autres fervitudes, ni aux droits réels

ou aélions quelconques qui peuvent compéter aux

feigneurs, aux communautés &: aux particuliers de

l'une ou de l'autre domination , fur les lieux & ter-

ritoires réciproquement échangés; il leur fera loifible

d'exercer leurfdits droits & aélions, & de les pour-

fuivre par-devant les Juges compétens.



X I V.

Les fujets (Se habitans des lieux, dont une partie

feulement eft refpedivement cédée par ia préfente

convention, continueront de jouir de leurs droits <Sc

prérogatives ordinaires de pâturage, d'affouage dans

les forêts communales &. autres, ainfi que des par-

tages communaux ; ils en pourront retirer librement

leurs bois de chauffage, ôi. tranfporter chez eux leurs

récoltes de grains, de foin, 6c généralement toutes

les productions de la terre , fans payer aucune forte

de droits ; à la charge néanmoins d'en faire leurs dé-

clarations dans les bureaux les pkis voifins, & de

n'emporter leurs grains qu'en gerbes, les foins en

meules, & les raifins en grappes ou vendanges; h
même règle fera obfervée , quant aux endroits cédés

en entier , de manière que les produdlions des terres

exploitées par ies propriétaires, voifins d'une autre

domination, pourront être pareillement exportées en

exemption de droits, fous les conditions qui viennent

d'être exprimées.

XV.
Les dettes & obligations refpedivement contrac-

tées par chaque communauté, refieront à leur charge,

pour autant que leurs territoires feront cédés en entier;

& à l'égard des communautés de Boffut, d'Agimont,



de Héer & de Foiche , dont les territoires ne feront

cédés qu'en partie , ies CommifTaires refpecflifs qui

feront nommés pour procéder aux échanges, convien-

dront en même temps de la quotité dont chacune

defdites parties devra fe charger ou s'acquitter à

l'indemnité de l'autre ; ils régleront aufli la forme des

rembourfemens , de la manière la moins onéreufè

aux fujets refpeflivement cédés,

XVI.
Les Patrons 6c autres CoIIateurs des cures,

prébendes, chapelles& bénéfices quelconques, confer-

veront leur droit de nomination dans ies villages

échangés. Les François, ainfi que ies Liégeois, feront

habiles à ies pofféder, même fans prendre de lettres

de naturalité. Les pourvus étrangers feront feulement

tenus de préfenter leurs titres devant la Juftice fupé-

rieure du reiïbrt
,
pour y être enregiftrés ; & cet

enregiftrement tiendra, dans ces cas feulement, lieu

de congé pour pofféder les bénéfices fufmentionnés.

Au furplus, il efl convenu que le chapitre de Chanoines

établi à Molhain , fera confervé dans fes droits & pré-

rogatives, & fera en tout tenu & traité comme ies

autres chapitres 6ç chanoines du Haynault-françois.

X V I î.

Les deux rives de la Meufe, au-deffous de Civet,

ayant
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, ;

îiyant été cédées par Sa Majcflé au Prince -évéque

de Liège & à fon Eglife , du point qui fera déterminé

conformément à l'article T' , au-defllis de la naiflTance

de I"IlIe-à-Mondrin
,

jufqu'aux frontières du comté

de Namur ; il fera libre au Prince-évêque ^ aux Etats

de Liège, d'y transférer le Bureau de foixantième

,

aduellement exifiant à Vireux -Saint- Martin ; bien

entendu que s'ils trouvoient convenable à leurs intérêts

ou au bien du commerce , d'établir plufieurs bureaux

femblables dans ies territoires échanoés fur les deux

rives, les droits n'y devront être acquittés qu'une feule

fois , (Se au bureau de l'abord feulement , 6c qu'il ne

fera rien innové à cet égard dans les anciens règlemens

& ufages du pays de Liège.

X V I I L

La communication libre & direéle entre le

royaume de France 6c le comté de Namur , fe

trouvant interrompue par la ceffion d'une partie du

territoire de Héer, Sa Majefté s'ell: rélervé expref-

/ement , 6c ie Prince-évêque 6c l'Etat de Liège,

déclarent 6c s'engagent, qu'il ne pourra jamais être

exigé aucuns droits de foixantième ni autres fur les

înarchandifes, lefquelles, en fortant de Givet pour

ia deflination dudit comté de Namur, emprunteront

le territoire de Héer, pour arriver à la chaufite

c
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nouvellement conftruite entre Haflier& Mefnil- Saint-

Blaife, ni fur celles qui déboucheront par la même

chaufî'ée du comté de Namur, par ledit territoire fur

Givet, à condition toutefois qu'ils n'emprunteront

point d'autre territoire appartenant à la principauté

de Liège; toutes les denrées, marchandifes & ma-

nufacflures qui emprunteront ce paffage, de quelque

nature & qualité qu'elles foient, devant jouir à per-

pétuité & en exemption de tout droit , d'un tranfit

îibre & illimité par le territoire de Héer, ainfi qu'ils

en ont joui avant la ceiïîon de ce territoire, faite

pour la feule convenance du pays de Liège, & fans

préjudice pour le commerce du royaume ; bien en-

tendu qu'il fera libre au Prince -évêque 6c à i'Étar

de Liège , de prendre toutes les précautions ftipulées

par l'article XXVIII ci-deffous, pour empêcher les

fraudes & les abus qui pourroient être faits de cette

franchife.

X 1 X.

Pour établir 6c affurer à perpétuité une com-

munication libre 6c aifée entre la France 6c le pays

de Liège
,
par la grande route qui , du territoire de

Héer , traverfera celui de Blaimont , 6c ira joindre le

chemin neuf de Falmignoul, ir vice verfâ, félon le

procès-verbal de défignation qui eh a été fait, le Roi,



tant pour lui que pour Tes fuccefTeurs à perpétuité,

s'engage par la préfcntc convention , de la manière la

plus forte (5c la plus précifc, de maintenir perpé-

tuellement, entièrement <3c irrévocablement iibre le

pafTage par cette route & par le territoire de Fal-

mignoul; en forte que les François, auffi-bien que

les Liégeois & autres étrangers qui fe ferviront de

cette route, fans emprunter d'autre territoire de Sa

Majefté Impériale Apoftoiique, pourront y pafTer

librement, foit en allant ou en venant, fans que pour

raifon de leurs chevaux, chariots, effets ou mar-

chandifes, ou fous quelque prétexte que ce foit, ils

puiffent être arrêtés, vifités ni afflijettis à aucune

formalité de quelque nature qu'elle foit, ni aftreints

à payer aucun droit ni rétribution quelconque.

X X.

En conféquence, & pour l'explication de la ga-

rantie ci-defllis, les articles XXXI&XXXIIdela
convention conclue ïe 1 6 mai 1769 , entre Sa Majefté

<Sc l'Impératrice Reine Apoftolique, touchant les li-

mites de leurs Etats refpeélifs aux Pays- bas, & ie

procès-verbal de défignation de la grande route qui

traverfera le territoire de Blaimont, feront cenfés

faire partie de la préfente convention ; bien entendu

<jue le Prince-évêque & l'État de Liège , n'entendent

C ij
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pas reconnoître, par î adoption Je ces ai-tîcles, le?

droits de fouveraineté & autres que Sa Majefté i'Im-

pératrice Reine Apoflolique auroit voulu s'y réferver

fur la terre & feigneurie de Blaimont, ainfi que fui*

ies chemins de Falmignoui ; qu'ils fe réfervent au

contraire tous les droits qui ont appartenu ou pour-

roient appartenir à i'Eglife & à l'Etat de Liège,

fur ladite terre & feigneurie de Blaimont; & qu'ils

ne reconnoiflent point d'autres droits au comté de

Namur , fur les chemins de Fahuignoul
,
que ceux

qui lui ont été nommément & précifément attribués

par la tranfadion du 4- août 154.8.

XXI.
Le procès-verbal dreffé le 30 odobre 1769, par

îes Commiffaires de Sa Majefté & ceux du feu Prince^

évêque de Liège, concernant le chemin à faire fur

ie territoire de Blaimont , fera joint à ia préfente

convention, & cenfé en faire partie : en confequence,

auffitôt que ies Ingénieurs nommés par Sa Majefîé

Très chrétienne & Sa Majeflé Impériale Apoflolique,

auront achevé de tracer ia grande route qui doit

traverfer le territoire de Biaimont, on commencera

à y travailler, ainfi qu'à fa jondion avec ia chauffée

de Héer, & ie chemin neuf de Falmignoui. Les

Commiffaires nommés pour l'exécution de la pré-
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fente convention , feront chargés de convenir des

termes dans lefqiiels ces ouvrages devront être ref-

pe(51ivcment achevés; les travaux fe feront fur le

territoire de Liège, aux frais de cet Etat, & fur le

territoire de Blaimont, aux frais communs du Roi

6c de l'Etat de Liège. On fuivra la même règle

pour l'entretien de cette grande route , & pour les

réparations que le temps & les circonftances rendront

néceffaires,

X X I r.

Le Prînce-évêque & les Etats de Liège, pro-

mettent & s'engagent de faire travailler inceffammenf

à un grand chemin en pavé ou levée, qui, de Liège,

. ira aboutir à la grande route de Blaimont , en tra-

verfant le territoire de Fahnignoui; ils le reprendront

fur le territoire de Héer, pour le conduire jufqu'au

pont du ruiffeau de MalTambre ; l'entretien de ce

pont fera à frais communs entre les deux Etats , ÔC

ia France continuera cette route depuis ce pont

jufqu'à Givet.

XXIII:

Les Etats de Liège, feront conflruire fucceffi-

vement trois autres grands chemins fur la rive gauche

de ia Meufc; dans la partie fupérieure de cet évêchéi
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le premier fera dirigé d'Hermeton-fur- Couvin, &
de-Ià jufqu'au ruiiïeau qui fait la limite entre les deux

dominations, près du Gué-d'Houflus , au-defTous de

Rocroy , & l'on en détachera des branches de com-

munication vers Marienbourg «5c Givet ; le fécond

chemin partira d'Hermeton, pour aller joindre les

villages de Silenrieux & de Boflut, & l'on en pouf-

fera des rameaux jufqu'aux t€rritoires de Philippeville

ÔL de Givet ; le troifième enfin, fera deftiné à établir

une communication entre les deux routes précédentes,

•&. fervira en même temps à celle de la place de

Philippeville avec Marienbourg & Rocroy. Tous

ces rameaux de communication entre Givet, Philip-

peville , Boffut , Marienbourg & Rocroy , feront

condruits fur le territoire de France, aux frais de Sa'

Majefté, & leurs continuations fur le territoire de

Liège, fe feront aux dépens des États de cet évêché.

La diredion du chemin d'Hermeton à Couvin , ainfi

que de la route de communication entre celles de

Couvin &. de Boffut , fera cféterminée de manière à

les faire paiïer aulTi près du territoire de France,

& particulièrement de celui de Marienbourg
, que

îe local le permettra; & les rameaux de communi-

cation qui conduiront à Philippeville & à Marien-

i)0urg, partiront du point le plus commode dç$
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chaufTées qui tourneront , ou qui longeront les ter-

ritoires de ces deux villes.

XXIV.
Le Roi promet & s'engage, de Ton côté, de

faire conftruire en même temps, & à mefure qu'il

fera travaillé, en conformité de l'article XXII, au

grand chemin de Liège à Givet, une grande route

en levée ou en. pavé, qui fera dirigée fur la rive

gauche de la Meufe, de ladite ville de Givet à Fumay,

6sL de-là fur Rocroi. Le Roi s'engage également d'ou-

vrir, foit fur l'une, foit fur l'autre rive de la Meufe,

une communication direéle entre Givet & Sedan,

au moyen d'une grande route qui fera dirigée de la

manière la plus favorable pour le commerce. Sa

Majefté fera pareillement conflruire une chauffée

,

de Rocroy jufqu'au ruiffeau, qui fait la limite entre

les deux dominations, près du Gué-d'Houffus, où

elle joindra la chaulTée Liégeoife de Couvin,

XXV.
Toutes les marchandifes & denrées venant du

pays de Liège ( à l'exception de celles dont l'entrée efl

prohibée dans le royaume, ou fixée par les loix à un

certain nombre de bureaux), défignées & deflinées

à être envoyées dans l'étendue des Cinq groffes fermes,

étant arrivées à Givet , y acquitteront feulement
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les droits du tarif de 1664, <Sc des arrêts pofle'rieiirs

&: particuliers auxdites Cinq grofTcs fermes, & feront

expédiées par acquit à caution pour paffer à leur

dedination ; celles deftinées pour les provinces d'AÎ-

face, de Lorraine, des Trois-évéchés <5c de la Franche-

comté, acc^uitteront audit bureau de Givet, les droits

qui feront dûs à l'entrée de la province à laquelle

elles feront deflinées, & feront expédiées par acquit

à caution ; & enfin celles deftinées pour le Haynault

ou la Flandre, y acquitteront les droits du tarif de

1671, &. feront pareillement expédiées par acquit à

caution.

A I égard des marchandifes & denrées provenant

des pays de l'étendue des Cinq grofles fermes, dont

la fortie à l'étranger efl: permife, & pour lefquelles

on voudra emprunter le paffage par Givet, les pro-

priétaires feront tenus d'en faire leur déclaration au

bureau de l'enlèvement , ou à celui du lieu le plus

prochain de la route , dont fera fait mention fur l'acquit

des droits du tarif de 1664.; & pourront, au moyen

dudit acquit & de la deflination par le bureau de

Givet, fortir librement du royaume, fans que, pour

le tranfitde Givet, de fon territoire, ni d'aucun autre

intermédiaire, elles puiiïent être affujetties à aucun

^utre droit , notamment ceux du tarif de 1671, dont

elles
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elles demeureront exemptes ; celles provenant des

provinces d'AIface, de Lorraine, des Trois-évêchés

<Sc de la Franche -comté, qui en Ibrtiront pour l'é-

tranger par Givet, feront pareillement expédiées par

acquit à caution , Si. en tranfit par les provinces des

Cinq groiïes fermes, après avoir acquitté les droits

dans ies premiers bureaux de fortie, & ne payeront

d'autres ni plus grands droits pour leur paffage par

îa nouvelle route de Givet , mais fortiront en exemp-

tion des droits du tarif de 1 67 1 ; enfin celles pro-

venant des provinces de Flandre & du Haynauh, <Sc

allant par Givet, payeront au bureau de Givet les

droits de fortie, conformément au tarif de 1671.

XXVI.
Afin d'éviter qu'il ne fe forme dans îe voifinage

de Givet, des entrepôts préjudiciables au commerce

de cette ville, il d\ convenu que les marchandifes

YCiiant du royaume, & qui paiferont par Givet,

devront, pour jouir des avantages ftipulés par le

préfent article, pour le tranfit dans cette ville, pafTer

debout à deux lieues au-delà.

XXVII.
Les marchandifes des Illes 6c Colonies francoifes,

qui jouiffent du tranfit à travers du royaume à la

deftination de l'étranger, pourront tranfiter à celle

D
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Ju pays de Liège, & fortir par le bureau de Givet,

conformément à l'arrêt du lo odobre 1744.. Les

fujets de la principauté de Liège, des terres & feigneu-

ries y unies, jouiront aufli du retour, par l'entrée de

ce même bureau, des marchandifes permifes, aux

conditions qui ont été accordées aux autres nations,

ainfi que des exemptions portées par l'arrêt du i
3

oélobre 1743, & des privilèges accordés aux villes

Impériales pour les foires franches de Lyon. Le Roi

promettant au furplus de faire traiter lefdits fujets

de la principauté & du pays de Liège, dans toute

l'étendue de fon royaume, comme les propres fujets

de Sa Majeflé.

X X V I I L

Toutes les qualités indiflinc^ement de marchan-

difes, manufaèlures & denrées qu'on fera tranfiter

debout par les nouvelles routes du pays de Liège,

ci-deiïlis défignèes, du royaume de France vers la

Hollande ou l'Allemagne, ou qu'on enverra par ces

mêmes routes , de la Hollande ou de l'Allemagne

en France, n'y pourront être impofées qu'au feul

droit du foixantième, ufité dans le pays de Liège;

& le tranfit n'en fera jamais empêché, quand même
l'entrée ou la fortie de ces marchandifes auroit été

prohibée par le Gouvernement de Liège, ou affujettie
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au droit de reprcfailles , à condition toutefois d'ob-

ferver les formalités fuivantes: Que les condudeurs

de ces marchandifes feront tenus de lever au bureau

de l'abord, fur les terres de Liège, un acquit à caution,

à charge de vérifier dans le temps prefcrit , la fortie

du pays, félon les règles ordinaires ; ils payeront aufîi

ies droits de barrière fur les chauiïees, <Sc ceux de

paflage fur ies bacs & fur les ponts, ainfi que les

propres fujets du pays de Liège les payent ou ies

devront payer,

XXIX,
Dans le cas dn-npoiïibiiité de faire pafler les

marchandifes debout dans les délais fixés par les ac-

quits, il fera juflifiè des caufes du retard, par certificats

en bonne forme des Commis du bureau, s'il y en a

un dans le lieu où l'empêchement fera arrivé, & s'il

n'y a pas de bureau, par procès -verbaux des Juges

dudit lieu, portant les caufes de l'empêchement <Sc

le temps de fa durée ; à défaut defquels certificats ou

procès - verbaux , lefdites marchandilês payeront, au

lieu du fimple droit de tranfit,Ies droits d'entrée ôl

de fortie ordinaires.

XXX.
À l'égard du commerce intérieur de la France 6c

du pays de Liège, les fujets refpedifs y payeront

Dij
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îes droits d'entrée 6c de fortie, &l ceux de confom-

mation ufités en chaque endroit , ainfi & fur le même
pied que feroient les naturels du pays; ils fe confor-

meront d'ailleurs en tout & par -tout aux loix ôi.

iifages a(5lueliement établis, ou que le Souverain éta-

blira par ia fuite, relativement au commerce & aux

finances.

XXXI.
La convention pour l'abolition réciproque du

droit d'aubaine , fignée à Verfaiiles ie 1 6 décembre

1768, entre le Roi <5c le Prince -évêque & l'Etat de

Liège, fera cenfée faire partie de ce préfent Traité,

comme fi elle y étoit littéralement inférée avec toutes

fes claufés &. articles.

XXXII.
Les préfens articles feront ratifiés de part &

d'autre, & l'échange des ratifications fe fera dans

i'efpace de quinze jours,, à compter du jour de fa

fignature , ou plus tôt fi faire fe peut.

En foi de quoi nous avons figné les préfens articles,

& y avons appofé le cachet de nos armes.

Fait à Verfaiiles ie vingt -quatre mai mil fcpt

cent foixante-douze.

(L. S.) Le Duc d'Aiguillon. (L. s:) D'Heusy.
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Article séparé,

Relatif à l'an'ick 1^

Quoiqu'on n'ait exprimé dans l'article I/' de la

convention principale, que ie territoire de Héer, y

compris I*Ifle-à-Mondrin 6c le fil d'eau depuis fa

naiflance; cependant, comme il ne feroit pas pofTible

d établir le pafTage de cette rivière, en pafTant fur

cette île, ic Roi confent à céder au Prince -évêque

de Liège &. à Ton Égiife, fur la rive gauche, une

langue de terre du territoire d'Agimont, à prendre

le long de la Meufe, fur trente à quarante toifes de

profondeur, pour aller joindre le territoire d'Her-

meton. Les CommiiTaires refpe^lifs, feront chargés

de reconnoître le local , & de déterminer l'étendue

& la profondeur de ladite langue de terre à céder;

& il efl; convenu en outre que la quantité de terrain

qui fera cédée dans cet endroit de la rive gauche

de la Meufe, fera remplacée par une lifière égale de

territoire de Foiche, dans les points où il eft le plus

voifin de la fortereiïe de Charlemont.

Cet article féparé aura la même force que s'il

avoit été inféré de mot à mot dans le Traité fiené

cejourd'hui ; il fera ratifié de la même manière , &.

les ratifications en feront échangées en même temps



que celles du Traité. En foi de quoi nous avons

figné le préfent article féparé, & y avons appofé le

cachet de nos armes.

Fait à Verlailles le vingt -quatre mai mil fept

cent foixante-douze.

(L. S.) Le Duc d'Aiguillon. (L. S.) D'Heusy.

Article séparé.

M. le Duc de Bouillon ayant fait remettre aa

Roi un ad;e de proteftation
,
par lequel il réclame

la fouveraineté de la baronnie d'Hierges, dont le

Prince-évêque ôc l'Églife de Liège ont cédé une

partie à Sa Majeflé, par les articles V &. VI de la

convention de cejourd'hui; Sadite Majeflé déclare

qu'en acceptant ladite ceifion, Elle n'a nullement

entendu préjudicier aux droits, ni aux prétentions

d'un tiers quelconque, ni à ceux de M. le Duc de

Bouillon en particulier.

Le Prince-évêque & l'Eglife de Liège ayant en

communication de la fufdite proteilation , ont jugé

à propos d'y inférer une contre - proteftation pour

fe réferver tous leurs droits; & ayant defiré que

leurdit acT:e fût annexé à la préfente convention

Sa Majefté y a confenti , 6c déclare également qu'en

recevant la fufdite proteftation , Elle n'a pas entendu



préjudicier aux droits ni à la poOcfTion de lEtat

de Liège dans le village d'Hiergcs, & dans les autres

territoires qui en relèvent féodalemcnt.

Cet article féparé aura la même force que s'il

avoit été inféré de mot à mot dans le Traité figné

cejourd'hui. II fera ratifié de la même manière, 6c

les ratifications en feront échangées en même temps

que celles du Traité ; en foi de quoi nous avons figné

ie préfent article féparé, & y avons appofé fe cachet

de nos armes.

Fait à Verfailles le vingt-quatre mai mil fept

cent foixante-douze.

(L. S.) Le Duc d'Aiguillon. (L. S.) d'Heusy.

Protestation
nE M. LE Duc DE Bouillon.

x\ ous Godefroi-Charles-Henri,
par la grâce de Dieu, Duc DE Bouillon:

Etant informés que l'Etat de Liège follicitc

auprès de Sa Majeflé Très-Chrétienne un Traité

de limites & de commerce, & que, pour en

accélérer la iîgnature, les Liégeois propofent de

céder la totalité ou portion de la haronnie



52

cï'Hierges, pour par Elle en jouir en toute fou-

yeraineté, nous ne pouvons, dans cette circonf-

tance, nous empêcher de réclamer contre des

démarches clandeftines tendantes à furprendre la

religion du Monarque le plus jufle, & à nous

enlever par contre-coup les droits de fouveraineté

& autres qui nous appartiennent fur cette ba-

ronnie , comme inhérente à notre duché de

Bouillon & faifant partie d'icelui ; droits fi incon-

teftables, que Sa. Majefté a bien voulu de tout

temps les appuyer de fa haute 6c puilTante pro-

tection, 6c d'une manière fi décidée, que nous

devions les croire à couvert de toute atteinte.

Mais dans le moment aduel où les Liégeois

voudroient néanmoins nous en dépouiller , &. les

faire paffer à Sa Majcflé, comme fi la chofe

étoit de leur Principauté, & qu'ils en fuffent

propriétaires, nous avons lintérêt le plus feniible

de déclarer : Que la baronnie d'Hierges avec

tous les villages, fiefs 6c arrière-fiefs qui en dé-

pendent, efl de notre duché; qu'elle en forme

l'un des principaux apanages, 6c l'une des quatre

pairies cpi le compofent; que Sa Majeflé l'a ainli

foutenii
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foutenii par fes Minières dans les différentes

occafions
;
que les Liégeois eux-rnêmes {'ont re-

connu, «Si que les Seigneurs poffefîeurs de cette

baronnie en ont peipétueHement avoué tous les

droits à notre iouveraineté de Bouillon , ainfî

qu'il eft juflifié par les ades de foi &: hommage

qui nous ont été rendus , 8c les aveux ôc dénom-

bremens fournis dans, tous les temps. Nos droits

fur la baronnie d'Hierges, & généralement fur

toutes fes dépendances , étant fondés en titre

,

le droit-, la raifon Sa la juftice s'oppofent à ce

que nous en foyons privés fans notre confente-

ment. Pour quoi nous faifons les proteftations

les plus pofitives &. les plus formelles contre tous

ades, traités, cefiîons & difpofitions que l'Etat

de Liège pourroit fiire , foit de la totalité ou de

portion de ladite baronnie d'Hierges, que nous

déclarons & maintenons être l'une des quatre

pairies de notre .fouveraineté de Bouillon : en

conféquence, nous fuppiions Sa Majefté d'agréer

les préfentes proteftations , & par une fuite des

bontés qu'Elle a eues jufqu'ici pour les Ducs

fouverains de Bouillon, de vouloir bien nous les

E
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continuer, en nous accordant fa protedion efficace

contre toutes entreprifes qui nous feroient préju-

diciables, v^i^-w/ GodefroyDuc de Bouillon.

Contre-protestation
DU Prince-évêque de Liège.

X'r A N COI S-C H A R LES, des Comtes de

Velbruck, par la grâce de Dieu , Prince-

évêque de Liège, Prince du Saint-Empire Ro-

main, Duc de Bouillon , Marquis de Franchimont^

Comte de Looz , de Horn , &c. Baron de

Herftal, ôcc. &:c. &c.

Ayant vu fade de réclamation & proteftation

que M. le Prince de Turenne a figné & remis au

Miniftère de Sa Majeflé Très-Chrétienne, contre

la ceffion du village d'Hierges & de quelques

autres parties de notre territoire , dont il s'agiroit

relativement au Traité de limites & de commerce,

projeté entre le royaume de France 6c notre

principauté de Liège; Nous & notre Églife ne

pouvons nous difpenfer de réclamer, comme
nous réclamons folennellement par les préfentes.
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contre ledit ade , en déclarant bien exprefTcment

au contraire d'icclui , 6c félon l'évidence & la

JLiflice de nos droits , ainfi que fclon ia notoriété

des faits connus au Miniilère même de Sa Majefté :

Que l'Etat de Liège , loin d'avoir jamais fait

aucunes démarches clandeflines , tendantes à fur-

prendre la religion de Sa Majefté, a toujours,

Se fpécialement au fujet de ladite ceffion, em-

ployé un excès de bonne foi & de franchife qui

fe trouvent confip:nées dans les ades de la né-

gociation, fur quoi il ofe en appeler à l'équité

même du Roi : Que la ceffion du village d'Hiei:ges,

6cc. a été moins propofée de la part de Liège

,

qu'elle n'eft exigée par le local, relativement à

l'objet d'un Traité qui intéreffe autant la France

que notre Principauté : Qu'il eft conftaté & prouvé

jufqu'à l'évidence
,

que les droits quelconques

de Bouillon fur Hierges, fe réduifent à ceux de

la pairie &*de la féodalité, qui n'ont jamais été

conteftés; que ce n'eft que par extenfion de ces

droits, qu'on a cherché à former des prétentions

erronées fur une fouveraineté qui n'a jamais ceffé

d'appartenir, comme elle appartient encore, &
Eij
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par titre oc par poffefiion aduelle, à îa princi-

pauté de Liège : Que ce que l'on caradéiife du

nom de baronnie d'Hierges , eft un compofé

d'Hierges, chef-lieu, & de huit autres feigneuries

ou villages : Qu'en i 66j , lorfque le duché de

Bouillon étoit encore uni de fait, comme de

droit, à la principauté de Liège, le Prince lors

•régnant ,
permit qu'il fe tînt des conférences entre

des Députés de Liège & d Hierges
, pour régler

les difficultés émues touchant l'exercice des ju-

ridicfions : Qu'il confie du réfultat de ces mêmes

conférences , figné de part & d'autre , en date du

2 mai 1 66j , que l'arrangement des jurididions

y fut en grande partie reconnu & déterminé;

& fîgnamment que les Députés d'Hierges, loin

d'imaginer alors que les huit villages puffent

jamais être prétendus du territoire de Bouillon

,

ont au contraire eux-mêmes atteflé &: fîgné qu'ils

étoient- du territoire de Liège , ayant feulement

foutenu contre l'alfertion expreffe des Députés

de Liège, qu'Hierges, chef-lieu, feroit du terri-

toire de Bouillon : Que cependant Liège a du

depuis continué de maintenir fa poffefïïon de
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fbuveraineté, aufli-bicn dans le même chef-lieu,

que clans les huit autres villages: Qu'en ijS 5 ^

il s'efl tenu à Liège, fous la médiation même
de Sa Majeflé, des conférences ultérieures entre

des Commiiïaires de Liège &: celui de feu M. le

.Prince d'Auvergne, où l'on débuta en préfcncc

du Miniflre du Roi, par reconnoître de part &:

d'autre , & prendre pour hafe ledit réfultat de

celles de \66^ , <Sc où, de la part de Liège, on

vérifia 6c démontra, par un ample Mémoire &
quantité de pièces juflificatives , tous nos droits

de fouveraineté & de territoire fur Hierpes &: fes

dépendances , d'une manière fî claire &. (i pofîtive,

que l'on n'a même fu y répondre : Que ce Mé-

moire ayant été remis le 24 janvier ijS7 •> '^'i

Miniftre du Roi ( M. Daubigny
) , ôc fon objet

ayant été amplement renouvelé pendant le cours

même de la négociation relative au prochain

Traité, il en réfulte que tous les faits ci-deffiis

font de la parfaite connoiffance même du Miniftère

de Sa Majeflé : Qu'enfin , loin que les feigneurs

d'Hierges auroient jamais avoué qu'Hierges & fes

dépendances puffent être du territoire de Bouillon^
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ils ont au contraire conilamment reconnu , en

conformité du réfultat des conférences de i 6^5,

réitéré &: confirmé dans celles de 1755, le feul

territoire de Liège; s étant toujours conduits en

conféquence de cette vérité , & ayant même
encore , depuis peu d'années

,
par le fait de leur

Officier - Prévôt , impétré des Mandemens des

Vingt-deux, tribunal extraordinaire, qui conflate

d'autant plus le territoire Liégeois, que les feufs

fujets du pays ont droit d'y provoquer : Qu'au

furplus M. le Prince de Turenne ne peut même
être regardé ici comme habile à contefter, puifque

la détention qu'il fait du duché de Bouillon , n'efî;

que relative à l'article XX VI II du Traité de

Nimègue, dont les termes précis portent cette

claufe purement provifoire : In eâ in qua mine ejl

poffejjïone manenîe , controverfiâ illà, amicahili via,

yel per arbitras jinïendà , à^c. De manière que

M. le Prince de Turenne n'a pu à cet égard

étendre fes prétentions au - delà du poffeffoire,

à moins que de fuppofer que des arbitres à

nommer, en conformité dudit article, aurorent

préalablement décidé le pétitoire en fa fiveur;



après quoi il réfiilteroit feulement la queflion

d'examiner fi Hierges, chef-lieu, a jamais été ou

non du territoire de Bouillon , ne pouvant d'ail-

leurs y avoir aucune conteftation à l'égard des

huit autres villages.

D'après tant de titres Se de faits certains

,

d'après tant d'aéles de reconnoiffance univerfelle,

& d'après une pofTeffion qui n'a jamais été in-

terrompue , & qui eft encore aujourd'hui exiflante,

la raifon & l'équité , ainlî que ce que nous devons

à notre pays & à nos fujets, nous obligent in-

difpenfablement à employer tous les moyens

pof/îbles pour le maintien de nos droits 6c la

confervation de notre territoire. A CES CAUSES,

nous faifons contre ledit ade de M. le Prince

de Turenne,- les contre - réclamations & contre-

proteftations les plus pofitives ôc les plus folen-

nelles ; & nous efpérons avec confiance -de la

juftice, ainlî que de la magnanimité &: bienveil-

lance royales de Sa Majefté, qu'Elle daignera

fentir & reconnoître la force de nos raifons, la

légitimité de nos droits.

Donné en notre Palais, à Liège le fept mai
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mil fept cent foîxànte-doii/e. Sipiê FrançoiS-

ChArles. Et plus bas, Baron Van DER
Heyden de Blisia. Vt.

(L. S.) DE Chestret.

Nous, ayant agréable la fufdite conven-

tion en tous & chacun les points & articles

cjui y font contenus & énoncés, avons iceux,

tant pour nous que pour nos héritiers & Tuc-

cefTeurs , royaumes
,
pays , terres , feigneuries

& fujets, acceptés, approuvés, ratifiés & con-

firmés ; & par ces préfentes fignées de notre

main, acceptons , approuvons , ratifions & con-

firmons , & le tout promettons en foi & parole

de Roi, garder & obferver inviolablement

,

fans jamais y contrevenir, ni permettre qu'il

y foit contrevenu dire6lement ou indired:e-

ment, en quelque forte & manière que ce

foit ; en témoin de quoi nous avons fait appofer

notre fcel à ces préfentes. DoNNÉ à Ver-

fiilles le premier jour du mois de juin , fan de

grâce mil fept centfoixante-douze, & de notre

règne



règne le cinquante- feptième. Signe LOUIS.

Etplus bas, Parle Roi. J/V/2/Phelypeaux.

Plein -'pouvoir du Roi,

LOUIS, PAR LA GRÂCE DE DiEU, Roi
DE France et de Navarre: A tous ceux

qui ces piéfentes • Lettres verront ; S A L u T. Le

defir (Je lever les obftacles qui s'oppofoient au

libre cours du commerce de nos fujets avec le

pays de Liège, comme aufiî de procurer aux

fujets refpedifs les avantages & les facilités qui

pouvoient fe concilier avec l'intérêt mutuel, nous

ayant engagés à conclure le p oétobre 1^6^;

avec le Prince - évêque &: l'Eglife de Liège,

une convention préliminaire qui fïxoit les points

principaux du concert à prendre pour remplir

ces vues, & la négociation établie fur la bafe des

engagemens de ladite convention préliminaire,

ayant conduit refpedivement à étendre, autant

que les convenances particulières l'ont permis,

Jes avantages flipulés relativement à la liberté des

communications reij^eclives; &: s'agiffant aujourt:

F
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d'hui de mettre la dernière main à un ouvrage

auffi falutaire , par un Traité définitif, & de dé-

terminer les articles qui n'ont pu être ftipulés

qu'en termes vagues, lors de ladite convention

préliminaire: A CES C A u S E S ,. & autres bonnes

confidérations à ce nous mouvant ; nous confiant

entièrement en la capacité, expérience, zèle Se

fidélité pour notre fervice, de notre très-cher ôc

Lien amé cousin Emmanuel-Armand du Pleffis-

R ichelieu , duc d'Aiguillon , Pair de France , Noble

Génois, Chevalier de nos Ordres, Lieutenant

général de nos armées. Lieutenant de la com-^

pagnie de deux cents Chevaux -légers de notre

garde ordinaire. Gouverneur généra! de la haute

& bafTe AKace, Gouverneur des ville, citadelle,

parc &c château de la Fere, Lieutenant général de

la province de Bretagne , au département du comté

Nantois, Confeiller en tous nos Confcils, notre

Miniftre & Secrétaire dÉtat & de nos comman-

demens <Sc finances : Nous avons nommé, commis

Si. député notredit coufm ; & par ces préfentes

fignées de notre main , le nommons , commettons

êi députons notre Minière plénipotentiaire, lui
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donnant plein Se abfolii pouvoir d'agir en cette

qualité, & de conférer, négocier, traiter & con-

venir avec le Miniftre de notre très-cher >Sc bien

amé coufln le Prince -évêque de Liège, pareille-

ment muni de fes plein-pouvoirs en bonne forme,

arrêter, conclure & fîgner tels articles & conven-

tions qu'il avifera bon être , relativement aux divers

objets ci-deffus; le tout avec la même liberté ôc

autorité que nous pourrions faire nous-mêmes fî

nous y étions préfens en perfonne, encçre qu'il

y eiJt quelque chofe qui requît un mandement

plus fpécial qu'il n'efl contenu dans ces préfentes.

Promettant en foi & parole de Roi , d'avoir agré-;

able, tenir ferme <Sc fiable à toujours, accomplir

& exécuter pondueliement tout ce que notredit

coufîn le duc d'Aiguillon , aura ftipulé &: fîgné

en vertu du préfent plein -pouvoir, fans jamais

y contrevenir , ni permettre qu'il y foit contrevenu,

pour quelque caule & fous quelque prétexte que

ce puiffe être; comme aufîî d'en faire expédier nos

Lettres de ratification en bonne forme, & de les

faire délivrer pour être échangées dans le temps

dont il fera convenu : Car TEL est notre

Fij
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PLAISIR ; en témoin de quoi nous avons fait mettre

notre fcel à ces préfentes. DoNNÉ à Verfaillès

ie vingtième jour du mois de mai, l'an de grâce

mil fept cent foixante-douze , & de notre règne le

cinquante-feptième. Si^né LOUIS. Et plus bas^

Par le Roi. Signé PhelY PEAUX.

Plein-pouvoir du Prince-évêque de Liège,

X'ranç ois-Charles, des Comtes de

Ve L B R U C K , par la grâce de Dieu , Prince-évêque

de Liège, Prince du Saint-Empire Romain, duc

de Bouillon, marquis de Franchimont, comte de

Looz, de Horne, &c. baron de Herllal , 6lc. &c.

Ayant vu Se fait mûrement examiner le projet

d'un Traité définitif de limites , d'échanges «Se de

commerce , à conclure entre le royaume de France

& notre principauté de Liège , & confidérant les

avantages eflentiels & réciproques qui réfulterorit

de ce Traité, Nous déclarons, du confentement

de notre Chapitre cathèdral & de l'avis de nos

Etats, d'approuver ledit Traité: A CES CAUSES,

nous confiant en la capacité, zèle, expérience 6c
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-fidélité pour notre fervice, de notre très-cher «Se

féal le fleur d'Heufy, Chevalier du Saint-Empire

Romain, Confeillcr- privé du feu Prince notre

prédéceffeur, ancien Bourgmeflre de notre ville

6c cité de Liège, & notre Miniflre aduel près

Sa Majefté Très -chrétienne, nous lui donnons

plein-pouvoir, commiffion & autorifation fpéciale,

pour, en notre nom & avec la perfonne qui fera

pareillement munie des pouvoirs en bonne forme

de Sa Majeflé, arrêter, conclure & figner ledit

Traité tel qu'il eft ci-joint; voulant que notredit

Miniflre agiffe en cette occafîon avec la même
autorité que nous ferions ou que nous pourrions

faire fî nous y étions en perfonne, fauf cependant

notre ratification. Donné en notre Palais, à

Liège, le quinze mai mil fept cent foixante-douze..

Sio-né FRANÇOIS-CHARLES,
(L. S.) Baron Van Der Heyden de BlisiA,

Si^né DE ChESTRET.
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MxTRA/T de la Convention des limites , conclue le i ô

7nai lyôp , entre le Roi if l'Impératrice Reine de

Hongrie if de Bohème , concernant les limites dei

Etats refpeélifs aux Pays-bas.

Article XXX L

JL OUR établir & nlTurer une communication aifée

entre Li France & le pays de Liège, par la route de

Givetà Dinant, des Ingénieurs nommés par les deux

Puiffances , dcfigneront & traceront , dans le terme de

deux mois après la fignature de la préfente conven-

tion, une grande route qui traverfera le territoire de

Blaimont , & ira joindre le chemin neuf de Falmi-

gnoui. Le procès-verbal de défignation fera cenfé faire

partie de la préfente convention. Le païïage par cette

route & par le territoire de Falniignoul, fera &. de-

meurera perpétuellement, irrévocablement <Sc entiè-

rement libre entre Givet & Dinant; en forte que les

François auffi-bien que les Étrangers qui fe ferviront

de cette route, fans emprunter d'autre territoire de

Sa Majefté l'Impératrice Reine Apofioiique, pourront

y pafTer librement, fans que, pour raifon de leurs

perfonne, chevaux, chariots, effets & marchandifes,

€u fous c|uelque prétexte que ce foit , ils puiffent être
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arrêtés, vifités ni aiïlijettis à aucune formalité, de

quelque nature qu'elle foit , ni aflreints à payer aucun

droit^ ni rétribution quelconque ; bien entendu que

d'ailleurs Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoûolique,

confervera les droits de fouveraineté , & tous les

autres droits quelconques qui peuvent lui appartenir,

tant fur cette route ôi. fur la feigneurie & territoire

de Blaimont, que fur le chemin de Falmignoul.

Art. X X X I I.

Il fera libre à Sa Majeflé le Roi Très -chrétien,

foit feul ou de concert avec l'Etat de Liège, de faire

conflruire, en conformité de l'article précédent, une

chauffée de Givet fur Dinant; de faire pourvoir à

l'entretien de ladite chauffée, & même d'y placer

aies barrières en la manière ufitée, pourvu qu'aucune

de ces barrières ne foit fur le territoire de Blaimont,

& qu'aucune partie des charges pour la conflruélion

,

réparation ou entretien de cette chauffée, ne tombe

fur les fujets de l'Impératrice Reine Apoftolique. En

échange , il fera libre à Sa Majefté l'Impératrice Reine

Aportoiique, de faire traverfer ladite chauffée dans

îe territoire de Blaimont, par la grande route que le

Gouvernement des Pays-bas fait conflruire de Namui-

fur Luxembourg^
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FrocÈS-VERBAL de dcfignation de la route deGivet,

à Dinant , traycrfant le territoire de Blaimont.

IT-'N exécution de l'article XXXI de la convention

faite entre Sa Majeflé Très-Chrétienne &. Sa Majeflé

l'Impératrice Reine Apoftolique, fignée à Verfaiiles

le i6 mai 1769, ratifiée à Vienne le i i juin fuivant,

6c à Verfaiiles le 21 du même mois, Sadite Majefté

Très-Chrétienne a nommé le Maréchal -de -camp de

Ramfault, Diredeur des fortifications At?, places de

Flandre, & le Brigadier des armées du Roi, de Raul-

court, Direéleur des fortifications des places de la

Meufe, pour tracer 6c défigner, de concert avec le

Colonel Vos , commandant le Corps du Génie de

Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique aux Pays-

bas, & le Major au même Corps, Jamez , une route

pour établir & affurer la communication aifée entre la

France 6c le pays de Liège, par la route de Givet à

Dinant, îraverfant le territoire de Blaimont 6: allant

rejoindre le chemin neuf de Falmignoul.

Les Commiffaires de Sa Majeflé l'Impératrice Reine

Apoftolique, s'-étant rendus à Givet le 7 du préfent

mois de novembre, y font convenus avec ceux de Sa

Majefté Très -Chrétienne, qu'avant de procéder au

procès-verbal, ils nommeroicnt, chacun de leur côté,

un
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un Officier Ingénieur pour tracer ladite route , en lever

h carte Si de fes environs; ce qui ayant été exécuté,

Si ces mêmes Commiflaires ayant examiné par eux-

mcmes fur les lieux, le i i dudit mois de novembre,

ies opérations y faites, font également convenus :

i.° Que, pour remplir efficacement le trente-unième

article de la convention , cette route prendra fa naiffance

au bas du chemin de haut d'Ermifier , dans le fond de

AVarée , marqué à la carte ci-jainte de la lettre A.

2° Que de ce point elle iroit, en arrondiffant juf-

qu'en B, piiffev par un pont à conftruire au-dcffus du

ruiffeau de Warée, faifant la féparation de la domina-

tion de Sa Majefté Très-Chrétienne, de celle de Sa

Majéflé l'Impératrice Reine Apoftolique.

3.° Que du point B, elle côtoyeroit, en retournant

fur la droite, le même ruiffeau de "Vf^arée, fur la pente

de la hauteur de la baffe d'Ermifier, jufqu'au point C,

où elle traverfera ledit chemin de haut d'Ermifier.

^.° Que de ce même point C, elle retournera fur

elle-même jufqu'au point D, en repaffant ledit chemin

de haut d'Ermifier.

5.° Que de-là elle ira en arrondiflant jufqu'au point E,

régnant à mi-côte de la hauteur d'Ermifier; 6c que de

ce point elle continueroit dircélement jufqu'en i% partie

fur la pente de la hauteur d'Ermifier, & partie fur celle

de Jean Bieveau, traverfant une pièce de terre, dite

les Qjidin' - boimiers.

G
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6." Que de ce point F, elle ira , en formant pfufieurs

petits angles également à mi-côte, de la hauteur de

Jean'Bieveau
,
jufqu'à la borne 6^ du bois des Parfon-

niers.

7." Que de cette borne G, elle ira en arrondifTanÉ

jufqu'au point I, où elle traversera l'ancien chemin

de Luxembourg, & la nouvelle route que Sa Majefté

l'Impératrice Reine Apoflolique fait pratiquer de la

province de Luxembourg à fes autres provinces des

Pays-bas.

8.° Que de ce point /^elle continuerafon alignement

jufqu'au point H, qui ell la limite féparatoire de la

terre de Blaimont & du pays de Liège. Cet alignement

qui fait le milieu de la route en queftion, eft tenu à

quinze toifes éloigné des limites du Ban -du -Mont,

marquées des lettres K, L, domination de Sa Majeflé

l'Impératrice Reine Apoflolique, & continuer enfuite

le chemin neuf de Falmignoul , de façon que, lorfque

Sa Majefté Très-Chrétienne jugera convenir de faire

donner exécution à ladite route , on fuivra la trace

marquée en jaune à la carte ci-jointe, laquelle ne palTe

fur autres terres que celle de Blaimont, depuis le ruiffeau

de Warée jufqu'au point H^ limites du pays de Liège

& de Sa Majefté l'Impératrice Reine Apoftolique : Les

Commifl"aires fouffignés étant convenus fur les lieux,

qu'Elle remplira parfaitement l'objet de l'article XXXI
de la convention , fauf à régler par les Cours refpediyes
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la largeur que cette route devra avoir. Fait en

double à Givet, le quatorzième novemtire mil fept

cent foixante-neuf.

(L. S.) DE Ramsault. (L. s.) de Vos.

(L. S. ) DE Raulcourt. (L. s.) N. Jamez.
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LETTRES PATENTES
DU ROI,

Pour l'enregij!rement de la Convention avec PEvêque, Prince

de Liège , concernaut les Limites , les Communications & te

Commerce des Etats refpe6îifs y du 2^ Mai 1772.

Données à Verfailles le 15 du mois de Juin 1772.:

Regljlrées en Parlement /? 30 Juin 1772.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France &
de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres

verront ; S A L u T. Comme notre très -cher & bien amé
Coufin le Duc d'Aiguillon, Pair de France, Noble Génois,
Chevalier de nos Ordres , Lieutenant Général de nos Ar-

mées , Lieutenant de notre Compagnie de deux cent Che-
vau - Légers de notre Garde ordinaire , Gouverneur gé-
néral de la haute & baffe Alface , Gouverneur particulier

des Villes , Citadelles, Parc & Château de la Fere, Lieu-
tenant Général de la Province de Bretagne au Départe-
ment du Comté Nantois j Confeiller en tous nos Confeils,

& notre Miniftre ôc Secrétaire d'Etat & de nos Comman-
demens & Finances, auroit arrêté & conclu à Verfailles,

le vingt-quatre Mai de la préfente année, avec le Minif-

tre de notre tiès-cher & bien amé Coufm le Prince-Evêque
de Liège , réfident auprès de Nous, une convention que Nous
avons ratifiée le premier du préfent mois, & dont un Exem-
plaire imprimé eft joint aux Préfentes fous notre contre fcel :

Nous , ayant agréable ladite Convention, l'avons approuvée,

& par ces Préfentes fignées de notre main, l'approuvons, pro-

mettant de l'exécuter & de la faire exécuter ponctuellement.

Si DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens



tenans notre Cour de Parlement à Paris, que ces Préfentes ils

aient à faire lire
,
publier & regiftrer, & le contenu en icelles

garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur, ceflar^c

& faifant cefler tous troubles & empêchemens, ôcnonobftant

toutes chofesà ce contraires : Car teleft notre plaifir ; en té-

moin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à ces Préfentes.

Donné à Verfailles ce quinzième jour du mois de Juin, l'an

de grâce mil fept cent foixante-douze, & de notre règne le

cinquante-feptiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi,
LE Duc d'Aiguillon. Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Regiftrées , oui, ce recjuérant le Procureur Général du Roi , pour

être exécutées félon leur forme& teneur ; & copies collâtionnées en-

voyées aux Bailliages, SénéchaujJ'ees & autres Sièges du Reffort de

la Cour , pour y être lues , publiées& rcgijlrées : Enjoint aux Subjli-

tuts du Procureur Général du Roi d'y tenir la main, & d'en certi-

fier ta Cour dans le mois ; & copies collatiormées tant defdites Let-

tres que du Traité, pareillement envoyées aux Confeils Supérieurs,

pour y être lues , publiées & regijirées , conformément à l'Edit du

mois de Février mil fept cent Joixante-onze , fuivant l'Arrêt de a
jour. A Paris , en Parlement , le trente Juin milfept centfoixaU'

re-douze. Signé, VANDIVE,

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour,

par Nous Ecuyer , Confeiller-Secrétaire du Roi

,

Maifon, Couronne de France, ôc l'un des deux
fervans près fa Cour de Parlement.
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